
HAUTE-SAÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°70-2023-154

PUBLIÉ LE  8 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Préfecture de Haute-Saône / Direction des services du cabinet

70-2023-12-08-00001 - Arrêté portant réquisition d�un médecin libéral au

bénéfice du Groupe Hospitalier de la Haute-Saône (2 pages) Page 3

2



Préfecture de Haute-Saône

70-2023-12-08-00001

Arrêté portant réquisition d�un médecin libéral

au bénéfice du Groupe Hospitalier de la

Haute-Saône

Préfecture de Haute-Saône - 70-2023-12-08-00001 - Arrêté portant réquisition d�un médecin libéral au bénéfice du Groupe Hospitalier

de la Haute-Saône 3



Direction du cabinet
Service des sécurités

Arrêté n°70-2023-12-08-00001
portant réquisition d’un médecin libéral au bénéfice du Groupe Hospitalier de la Haute-Saône

Le préfet de la Haute-Saône

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

Vu le décret du 27 septembre 2023 portant nomination du préfet de la Haute-Saône, M. Romain
ROYET ; 

Considérant que le préfet de département est habilité, si l'afflux de patients ou de victimes ou la
situation sanitaire le justifie, à ordonner, par des mesures générales ou individuelles, la réquisition
nécessaire de tout établissement de santé ou établissement médico-social ainsi que de tout bien,
service  ou  personne  nécessaire  au  fonctionnement  de  ces  établissements,  notamment  des
professionnels de santé ;

Considérant que l’établissement en charge d’une mission de service public  doit  garantir  à  tout
patient la continuité sur l’année d’une offre de soins et assurer une permanence de l'accueil et de
sa prise en charge ; 

Considérant les échanges entre la direction du Groupe Hospitalier de la Haute-Saône et l’ARS de
Bourgogne-Franche-Comté  laissant  craindre  que  l’absence  de  médecin  anesthésiste  aurait  des
répercussions importantes sur la qualité et la sécurité des prises en charge au bloc opératoire de
l’établissement, sans renfort de personnel ;

Considérant que toutes les modalités de remplacement habituelles mises en œuvre par le Groupe
Hospitalier de la Haute-Saône ont échoué (ressources internes et recours au personnel intérimaire) ;

Considérant en conséquence, que le Groupe Hospitalier de la Haute-Saône ne pourra pas faire face
au manque de médecin anesthésiste ;

Considérant l’impossibilité  pour  l’administration  de  faire  face  à  ce  risque  en  utilisant  d’autres
moyens  que  la  réquisition  et  l’existence  d’une  situation  d’urgence  par  le  manque  de  médecin
anesthésiste en capacité de prendre en charge les patients du bloc opératoire,  nécessitant une
prise en charge sur certaines plages du mois de décembre 2023 ;

Considérant que les médecins réquisitionnés exercent en cabinet secondaire, sis 11 rue du docteur
Noël Courtoisier - 70000 VESOUL ;
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